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par Sa Majesté, sur la recommandation du Gouverneur en conseil du 
Dominion du Canada. 

ARTICLE VIII 

Cette Commission Conjointe internationale devra entendre et 
juger tous les cas comportant l'usage ou l'obstruction ou le détournement 
des eaux à l'égard desquelles l'approbation de cette Commission est 
nécessaire aux termes des articles 3 et 4 de ce Traité, et en jugeant ces 
cas la Commission sera régie par les règles et principes qui suivent et 
qui sont adoptés par les Hautes parties contractantes pour cette fin: 

Les Hautes parties contractantes auront, chacune de son côté de 
la frontière, des droits égaux et similaires pour l'usage des eaux 
ci-dessus définies comme eaux limitrophes. L'ordre des préséance 
suivant devra être observé parmi les divers usages des eaux ci-après 
énumérés, et il ne sera permis aucun usage qui tend substentiellement à 
entraver ou restreindre tout autre usage auquel il est donné une préfé-
rence dans cet ordre de préséance: 

(1) Usages pour des fins domestiques et hygiéniques; 

(2) Usages pour la navigation, y compris le service des canaux 
pour les besoins de la navigation; 

(3) Usages pour des fins de force motrice et d'irrigation. 

Les dispositions ci-dessus ne st-appliquent pas ni ne portent 
atteinte à aucun des usages existants d'eaux limitrophes de l'un et l'autre 
côté de la frontière. 

LI exigence d'un partage égal peut, à la discrétion de la 
Commission, être suspendu dans les cas de détournements temporaires 
le long des eaux limitrophes aux endroits où ce partage égal ne peut être 
fait d'une manière avantageuse à cause des conditions locales, et où ce 
détournement ne diminue pas ailleurs la quantité disponible pour l'usage 
de l'autre côté. 

La Commission à sa discrétion peut mettre comme condition de 
son approbation la construction d'ouvrages de secours et de protection 
pour compenser autant que possible l'usage ou le détournement particu-
lièrement proposé et dans ces cas elle peut exiger que des dispositions 
convenables et suffisantes, approuvées par la Commission soient prises 
pour protéger contre tous dommages les intérêts de l'autre côté de la 
frontière et pour payer une indemnité à cet égard. Dans les cas entrais-
na.nt l'élévation du niveau naturel des eaux de 18  un ou l'autre côté de la 
ligne par suite de la construction ou de lt entretien de l'autre côté 
d'ouvrages de secours ou de protection ou de barrages ou autres obsta-
cles dans les eaux limitrophes ou dans les eaux qui en proviennent ou 
dans les eaux en aval de la frontière dans des rivières qui coupent 


